
COMMISSION DÉPARTEMENTALE 

DU STATUT DE L’ARBITRAGE DE LA MOSELLE 
 

PV de la Réunion Electronique de la CDSA du 02/07/18 

 

Président :  M.  FALCHI 

Présents : MM.  AULBACH, BRICLOT, KOENIG, MERULLA, MULLER, THOMAS 

 

 

LISTE DES CLUBS MOSELLANS AYANT FAIT UNE DEMANDE DE MUTATION 

SUPPLEMENTAIRE AVANT LE 1er JUILLET 2018 

Rappel de article 45 du statut régional de l’arbitrage (ARBITRES SUPPLEMENTAIRES) 

Le club qui, pendant les deux saisons précédentes, a compté dans son effectif, au titre du statut de l’arbitrage en sus des 

obligations réglementaires fixées à l’alinéa 1 de l’article 41 du dit statut, un arbitre supplémentaire non licencié joueur, qu’il a 

amené lui-même à l’arbitrage, a la possibilité d’obtenir, sur sa demande, un joueur supplémentaire titulaire d’une licence frappée 

du cachet “ Mutation ” dans l’équipe de ligue ou de district de son choix définie pour toute la saison avant le début des 

compétitions. Cette mutation supplémentaire est utilisable pour toutes les compétitions officielles, y compris nationales. 

Si le club a eu 2 arbitres supplémentaires ou plus, il peut avoir 2 mutés supplémentaires titulaires d’une licence frappée du cachet 

« mutation ». Ces mutés supplémentaires sont utilisables dans la ou les équipes de son choix, définies pour toute la saison avant le 

début des compétitions. 

Si, en sus des deux arbitres ou plus, le club a compté dans son effectif, pendant les deux saisons précédentes, au moins une arbitre 

licenciée non joueuse, qu’il a lui-même amenée à l’arbitrage, il peut avoir trois mutés supplémentaires titulaires d’une licence 

frappée du cachet mutation. Ces mutés supplémentaires sont utilisables dans la ou les équipes de son choix, définies pour toute la 

saison avant le début des compétitions 

La liste des clubs bénéficiant de ces dispositions est arrêtée au 1er juin et publiée sur le site officiel de la ligue ou de ses districts. 

 
Numéro 

 
Club 

Mutations 

Supplémentaires 

accordées 

nombre de 

mutations saison 

2018/2019 
 

503702 ALGRANGE plus 2 8 2 x Senior 1 – R3 

516882 AUGNY plus 1 7 Senior 1 – D2 

537530 BETTBORN Plus 1 7 Senior 1 – R3 

519930 BROUDERDORFF Plus 1 7 Senior 1 – D2 

517470 COURCELLES CHAUSSY Plus 1 7 Senior 1 – D2 

549351 DELME SOLGNE Plus 1 7 U19 DMF 

530010 ELZANGE Plus 1 7 Senior 1 – D3 

527466 FARSCHVILLER Plus 1 7 Senior 1 – D2 

503612 FLORANGE Plus 2 8 2 x Senior 1 – D1 

517272 FOLPERSVILLER Plus 1 7 Senior 1 – D2 

503869 FORBACH MARIENAU Plus 2 8 2 x Senior 1 – D2 

523462 FREYMING HOCHWALD Plus 1 7 Senior 1 – D1 

518983 GOSSELMING Plus 1 7 Senior 1 – D2 

503917 GUENTRANGE Plus 1 7 Senior 1 – D2 

518310 GUERTING Plus 1 7 

 
Senior 1 – D2 

520038 HENRIDORFF Plus 1 7 Senior 1 – D2 

531793 HILBESHEIM Plus 1 7 Senior 1 – D2 

503733 HOMBOURG HAUT Plus 1 7 Senior 1 – R3 

521427 KALHAUSEN Plus 1 7 Senior 1 – D2 

550639 L’HÔPITAL Plus 1 7 Senior 1 – D3 

518325 LE VAL DE GUEBLANGE Plus 1 7 Senior 1 – D1 

545758 LIXING LES ST AVOLD Laning Plus 1 7 Senior 1 – D2 

512708 LONGEVILLE LES ST AVOLD Plus 1 7 Senior 1 – D1 

Equipe(s) 

concernée(s) 



545515 MAIZIERES LES METZ Plus 1 7 Senior 1 – D2 

544567 METZ ESAP Plus 2 8 
1 x D2 Fém FFF 

1x Senior 1 – R3 

530911 METZING Plus 1 7 Senior 2 – D3 

503759 MONDELANGE Plus 1 7 Senior 1 – D1 

513955 MONTBRONN Plus 1 7 Senior 1 – D1 

503734 OTTANGE Plus 1 7 Senior 1 – D3 

521958 PIERREVILLERS Plus 1 7 Senior 1 – D1 

503765 PORCELETTE Plus 1 7 Senior 1 – D3 

520048 ROTH Plus 1 7 Senior 1 – D2 

511474 ROUHLING Plus 2 8 
1 x Senior 1 – D2 

1 x Senior 1 – D3 

500171 RUSSANGE Plus 1 7 Senior 1 – D2 

519504 SCY CHAZELLES Plus 1 7 Senior 1 – D2 

517770 SPICHEREN Plus 1 7 Senior 1 – D1 

500168 STIRING WENDEL CS        Plus 3 9 3 x Senior 1 – D2 

512017 TERVILLE Plus 1 7 Senior 1 – D2 

551142 VERNY Plus 1 7 Senior 1 – D1 

524856 VOLSTROFF Plus 3 9 
2 x Senior 1 – D2 

1 x Senior 2 – D4 

522222 WITTRING Plus 1 7 Senior 1 – D2 

513811 YUTZ US Plus 1 7 Senior 1 – D1 

 

 

Le Président de la CDSA :        Le Secrétaire de la CDSA :  

Antoine FALCHI         Vincent MERULLA 
 


